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12.3. Protège-dents intra-buccaux 

12.3.1. Pour la crosse au champ féminine, des protège-dents intra-buccaux, bien 
ajustés et portés tel qu’il est recommandé, sont obligatoires. 

12.3.2. Pour la crosse en enclos, tous les joueurs mineurs sont tenus de porter un 
protège-dents intra-buccal. On recommande que tous les joueurs majeurs 
utilisent un protège-dents intra-buccal.  

12.3.3. Pour la crosse au champ masculine, tous les joueurs sont tenus de porter un 
protège-dents intra-buccal.  


